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4 : Les déterminants possessifs 
 

   Déterminants possessifs :  Néerl. normal :    Néerl. accentué : 

 1ère pers. du sing. :  mon, ma, mes  mijn  mijn (eï) 

 2ème pers. du sing. :  ton, ta, tes  je  jouw 

   votre, vos (forme polie)  uw   

 3ème perso. du sing. :  son, sa, ses (masculin)  zijn  zijn (eï) 
 

   son, sa, ses (féminin)  haar   
 

 Forme impersonnelle :  son, sa, ses (neutre)  zijn   
 

 1ère pers. du pluriel :  notre, nos  ons / onze *   
 

 2ème pers. du pluriel :  votre, vos  jullie / je **  jullie 
 

 3ème pers. du pluriel :    leur, leurs  hun   
 

 

* Si le nom qui suit est neutre et singulier, on doit mettre « ons » (sinon on met « onze »)  

ex : Dat is ons huis. « huis » = nom neutre (het huis) et singulier (huis) 

       Dat zijn onze huizen. « huizen » = nom neutre (het huis)  mais pas singulier (huizen) ! 
 

** On évitera de voir 2 « jullie » l’un derrière l’autre et on remplacera le 2ème par « je » 

ex : Hebben jullie je boeken ? 
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